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ART. 8 N° CE179

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 mai 2023 

VISANT À RENFORCER LA PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE L'INTENSIFICATION 
ET L'EXTENSION DU RISQUE INCENDIE - (N° 1071) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE179
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ARTICLE 8

Substituer à l’alinéa 5, les deux alinéas suivants : 

« 2° L’article L. 134-15 est ainsi rédigé :

« Les propriétaires des terrains concernés par une obligation de débroussaillement ou de maintien 
en état débroussaillé à caractère permanent sont destinataires d’une communication comprenant 
leurs obligations en matière d’obligation légale de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé à caractère permanent. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons contribuer à renforcer la mise en oeuvre des obligations 
légales de débroussaillement en renforçant l'information des propriétaires de terrains concernés. En 
effet, il est estimé que 30% seulement des OLD sont effectivement réalisées. Nous proposons donc 
que les propriétaires de terrains concernés par une obligation de débroussaillement ou de maintien 
en état débroussaillé à caractère permanent soient destinataires d’une communication comprenant 
leurs obligations en matière d’obligation légale de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé à caractère permanent.


